DROIT INFORMATION RETRAITE
(DIR)

Depuis plusieurs mois, les Administrations s’inscrivent dans la démarche du Droit à l’Information Retraite (DIR) organisé par l’article 10 de la loi du 21 avril 2003 et les décrets du 19 juin 2006.

La Direction du Personnel et de l’Aménagement de l’Environnement Professionnel (DPAEP), le 18 septembre, la DGCP bureau 2A, pour notre réseau, aujourd’hui, ont présenté aux organisations syndicales les mesures qui vont se concrétiser à compter du 5 octobre 2007 :

Pour les agents nés en 1949 et en 1957.

Envoi des RIS en 6 vagues les 5 – 15 – 25 octobre – 6 – 16 – 26 novembre respectivement pour ceux nés en Janv/fév, puis mars/avr, puis mai/juin, etc.… 

Envoi des EIG le 3 décembre.

Le GIP créé pour la gestion du DIR a tenu conférence de presse le 24 septembre. Les Intranets MAGELLAN et ALIZE ont ouvert un espace dédié et les informations ont été remises aux Organisations Syndicales et aux services Ressources de toutes les Directions.

Dans la procédure, les documents sont normalement envoyés au domicile des agents (il s’agit d’un droit individuel). Mais, en raison de contraintes de calendrier, cette première campagne fait déjà exception à la DGCP, puisqu’ils seront transmis pour la plupart via les TG. 

Le RIS (relevé de situation individuelle) est constitué de feuillets d’informations auxquels s’ajoute 1 feuillet par régime de cotisation.

L’EIG (Estimation Indicative Globale) par régime, régimes complémentaires obligatoires compris, dont le Régime Additionnel de la Fonction Publique (RAFP), donne une estimation de la pension brute à 60 ans, au taux plein et à 65 ans (taux plein signifie que toutes les décotes sont neutralisées).

Les 95 agents du Trésor dont le dossier n’a pu être certifié ne seront pas oubliés. Ils recevront un courrier spécifique de la DGCP.

Cette dernière a choisi de canaliser toutes les questions sur un seul correspondant dont les coordonnées seront précisées. Il va de soi que ses « relayeurs » locaux sont prioritairement les services Ressources puis vos représentants.

Nous avons demandé que le calendrier des envois soit diffusé sur les Intranet, que les personnes nés avant 1949, donc exclues des campagnes du DIR, puissent obtenir un EIG, que les taux des prélèvements opérés sur les retraites soient indiqués (ce qui permet de calculer le net à percevoir).

Enfin, nous avons retenu qu’en cas de modifications importantes (suite à l’évaluation de 2008, par exemple) le calendrier de montée en charge ne semble pas devoir être remis en cause puisque les données restituées sont figées avec une marge de manœuvre qui devrait permettre d’adapter les RIS et EIG avant la campagne suivante.

1 – calendrier de la montée en charge :

	1er juillet 2007
	1er juillet 2010

	RIS
pour les 50 ans

EIG
pour les 58 ans
	RIS
35/40/45/50 ans

EIG
55/60 ans

	RIS à la demande : à tout âge,

Mais au maximum tous les 2 ans.


2 – calendrier des envois


forme 1

	2ème semestre
	RIS
	naissance
	EIG
	naissance

	2007
	50 ans
	1957
	58 ans
	1949

	2008
	45 ans
	1963
	58 ans
	1950

	
	50 ans
	1958
	57 ans
	1951

	2009
	40 ans
	1969
	57 ans
	1952

	
	45 ans
	1964
	56 ans
	1953

	
	50 ans
	1959
	
	

	2010
	35 ans
	1975
	56 ans
	1954

	
	40 ans
	1970
	55 ans
	1955

	
	45 ans
	1965
	
	

	
	50 ans
	1960
	
	



Forme 2

	Années
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011

	1949
	Questionnaire
	EIG
	
	
	
	

	1950
	
	Questionnaire
	EIG
	
	
	

	1951
	
	Questionnaire
	EIG
	
	
	EIG

	1952
	
	
	Questionnaire
	EIG
	
	

	1953
	
	
	Questionnaire
	EIG
	
	

	1954
	
	
	
	Questionnaire
	EIG
	

	1955
	
	
	
	Questionnaire
	EIG
	

	1956
	
	
	
	
	Questionnaire
	EIG

	1957
	
	RIS
	
	
	
	Questionnaire

	1958
	
	
	RIS
	
	
	

	1959
	
	
	
	RIS
	
	

	1960
	
	
	
	
	RIS
	

	1961
	
	
	
	
	
	RIS

	1962
	
	
	
	
	
	

	1963
	
	
	RIS
	
	
	

	1964
	
	
	
	RIS
	
	

	1965
	
	
	
	
	RIS
	

	1966
	
	
	
	
	
	RIS

	1967
	
	
	
	
	
	

	1968
	
	
	
	
	
	

	1969
	
	
	
	RIS
	
	

	1970
	
	
	
	
	RIS
	

	1971
	
	
	
	
	
	RIS

	1972
	
	
	
	
	
	

	1973
	
	
	
	
	
	

	1974
	
	
	
	
	
	

	1975
	
	
	
	
	RIS
	

	1976
	
	
	
	
	
	RIS


Le questionnaire est  envoyé l’année qui précède l’envoi de l’EIG


